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SOCIETE SOCIETE « JKL NEGOCE IMPORT-EXPORT »

Abidjan, Cocody, Abidjan, Cocody, Akouédo

Extension, Lot 151, Ilot 17, Lot 151, Ilot 17

Siège

Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du 25/08/2023
reçus par Me ASSIÉ JOACHIM GNABELY, et enregistrés au CEPICI le
12/09/2023, il a été constitué une SARL aux caractéristiques suivantes :

SOCIETE « JKL NEGOCE IMPORT-EXPORT »Dénomination :

La Société a pour objet en République de Côte d’
Ivoire et à l’étranger: Achat – vente de métaux précieux
(or, argent, platine…), de tous bijoux fantaisie et
accessoires de mode, objets de décoration;

La récupération, la transformation, l’importation, l’
exportation, de métaux précieux et de tous les articles de
bijouterie, d’horlogerie, de joaillerie, d’orfèvrerie et de
pierres précieuses, de porcelaine, de cristaux, d’objets d’
art et de cadeaux; La conception, la création, la
fabrication de bijoux à partir de métaux précieux (or,
argent, platine, pierres précieuses…); L’achat, la vente en
gros et au détail, à la commission, et la fabrication de
métaux précieux et de tous les articles de bijouterie, d’
horlogerie, de joaillerie, d’orfèvrerie et de pierres
précieuses, de porcelaine, de cristaux, d’objets d’art et
de cadeaux, ainsi que, leur importation et exportation; L’
emprunt de toutes sommes auprès de tous
établissements financiers avec possibilité de donner en
garantie tout ou partie des biens sociaux; La prise en
location-gérance de tous fonds de commerce; La
participation, dans toutes sociétés, commerces et
industries, pouvant se rattacher à l’objet précité, par voie
de création de sociétés nouvelles, d’apport, de
commandite, de souscription ou d’achat de titres ou
droits sociaux, de fusion, d’alliance, d’association en
participation ou autrement; Et généralement toutes
opérations et activités commerciales, mobilières ou

Objet :



immobilières, financières et autres se rattachant
directement ou indirectement à l’un des objets sus-
énoncés de la société ou de nature à favoriser le
développement en tout ou en partie de ses activités.

1,000,000 F CFA divisé en (100.0) Parts
Sociales de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 100 intégralement
souscrites et entièrement libérées par l'associé unique.

Capital
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M KONAN LACOSTE BOGLIN (GÉRANT)Dirigeant(s)

n°CI-ABJ-03-2023-B13-10972 du 03/10/2023 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
RCCM :

99 ansDurée :
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